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Le 15 août 2018, dans les colonnes du pré-
sent journal, paraissait un article relatant 
les vicissitudes (c’est un euphémisme) de 
six ménages au Creux-de-Genthod qui ont 
vu leur contrat de droit de superficie pren-
dre fin suite à une décision de la Commune.
Mais qu’est-ce que la propriété en droit de 
superficie?

Dans le jargon juridique, le droit de su-
perficie est une servitude personnelle par 
laquelle le propriétaire d’un fonds, le super-
ficiant, octroie à un tiers, le superficiaire, le
droit de détenir ou d’ériger des construc-
tions sur le fonds grevé. En d’autres termes,
il permet de dissocier la propriété d’un 
fonds de la propriété du bâtiment.

Le superficiaire s’acquitte d’une rente
de superficie en faveur du propriétaire du 
fonds. Un contrat de superficie en fixe le 
montant et la durée qui se situe entre trente

ans et nonante-neuf ans. À l’échéance, le 
contrat de superficie peut être renouvelé, 
mais aucune garantie n’existe. Cela dépen-
dra de la volonté du propriétaire du fonds.
Le contrat fixe également le montant de 
l’indemnité versée par le superficiant au 
superficiaire dans le cas où le droit de su-
perficie n’est pas reconduit, puisque le bâti-
ment retournera au propriétaire du fonds.

C’est ce qui s’est passé pour les «malheu-
reux superficaires» du Creux-de-Genthod 
avec, en plus, une valeur de rachat de leur 
maison fixée par la Commune à un prix 
inférieur aux coûts de rénovation effectuée
par les superficiaires quelque temps aupa-
ravant. Ceux-ci pensant certainement, de 
bonne foi, que le renouvellement de leur 
contrat de superficie était acquis. Ainsi, 
dans le meilleur des cas, ils resteront locatai-
res de leurs anciennes habitations désor-
mais propriété de la Commune. La pro-
priété en droit de superficie n’est donc pas
dénuée de risque et n’est pas assimilable à la
propriété traditionnelle où l’on est proprié-
taire à la fois du bien-fonds et du bâtiment.

Rappelons qu’il est aussi possible de
constituer une PPE en droit de superficie, 
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«Un pont, s’il est bien construit et e ntretenu, ne doit pas s’effondrer»
pont au-dessus du Bosphore à Istanbul 
(Turquie). Interview.

Pour certains spécialistes, 
l’effondrement d’un pont, comme 
récemment le pont Morandi à Gênes, 
n’est pas dû à la fatalité, mais à 
une erreur humaine. Qu’en pensez-
vous en tant qu’ingénieur spécialiste 
de ce genre d’ouvrage?
Je précise ici que je ne connais pas les
causes exactes de l’effondrement du pont
Morandi. Je constate néanmoins qu’il n’était
pas redondant, qu’il présentait donc une 
certaine fragilité structurelle. Technique-
ment parlant, cela signifie que sa structure
intrinsèque ne permettait pas d’éviter que,
dans le cas où un élément du pont cède,
il n’entraîne dans sa chute d’autres élé-
ments avec lui, voire l’ouvrage tout entier.

Cela étant dit, il est vrai qu’un pont ne
tombe pas tout seul. Un tel ouvrage, s’il est
conçu, construit et entretenu correcte-
ment, ne doit pas s’effondrer. Lorsqu’on 
conçoit un pont, on évalue les différents 
risques potentiels et leur probabilité d’oc-
currence, comme les aléas climatiques,
un tremblement de terre ou un incendie. 
Mais le risque zéro n’existe pas.

On s’étonne qu’un pont moderne 
s’effondre, alors que les ponts
et les aqueducs construits dans 
l’Antiquité, vieux de deux mille ans 
environ, tiennent encore debout…
C’est oublier que beaucoup de ces anciens
ponts se sont écroulés ou ont été détruits 
depuis longtemps. En outre, à l’époque 
antique, ces ouvrages supportaient une 
charge de trafic bien moindre que celle des
ponts contemporains: ils s’usaient donc 
beaucoup moins vite. Les ponts antiques 
qui sont encore visibles de nos jours sont 
peu utilisés, leur structure en pierre a sou-
vent été renforcée par du béton et leurs 
frais d’entretien sont élevés. Les ponts mo-
dernes sont généralement prévus pour
durer cent ans (hormis pour certains de 
leurs éléments dont on sait qu’ils seront 
usés avant cette échéance, tels les jointures
de dilatation, les garde-corps ou la pein-
ture, mais qui sont remplaçables). Mais 
cela ne veut pas dire qu’ils ne peuvent pas
durer plus longtemps s’ils sont correcte-
ment entretenus.

Comment conçoit-on un pont?
Une convention d’utilisation est établie avec
le maître de l’ouvrage. Plusieurs points y 
sont définis. Parmi eux, l’usage pour lequel

Après le drame
du pont Morandi
à Gênes, des doutes 
apparaissent et des 
questions se posent 
sur la sécurité
de tels ouvrages

Fabrice Breithaupt

«F
aut-il avoir peur des
ponts?» Cette ques-
tion est le titre de
plusieurs articles
de presse parus ré-

cemment. C’est aussi la question que bon 
nombre d’entre nous se posent. Ces interro-
gations font évidemment (et légitimement)
suite à la catastrophe du viaduc du Polce-
vera (communément appelé pont
Morandi, du nom de l’ingénieur qui l’a 
conçu), à Gênes, en Italie. Le 14 août, deux
travées de ce viaduc à haubans se sont ef-
fondrées. Les véhicules se trouvant alors 
sur le tablier ont été emportés dans la chute.
Le bilan est terrible: 43 morts, 16 blessés et
plus de 600 riverains du quartier évacués.

La réponse à cette inquiétude sur les
ponts est «non», en tout cas en Suisse,
selon les autorités fédérales compétentes 
(lire en page suivante). Du moins, ni plus ni
moins que d’autres structures réalisées
par l’Homme.

Mais comment sont construits ces
ouvrages (dont nous présentons en photo
quelques exemples célèbres; voir en Une et
ci-contre)? Comment sont-ils contrôlés? 
Nous avons posé ces questions à un spécia-
liste romand des ponts, Thierry Delémont,
ingénieur et administrateur du bureau
T Ingénierie SA, basé à Genève. Ses équipes
ont conçu, notamment, le viaduc de Lect,
la passerelle des Avanchets et l’élargisse-
ment du pont sur la Versoix dans le canton
de Genève, les passerelles de la Paix et de 
Décines à Lyon (France), les viaducs de la 
Ravine Fontaine et de la Grande Ravine sur
l’île de La Réunion ou encore le troisième 

Thierry
Delémont
Ingénieur,
administrateur
de T Ingénierie SA

2 - Viaduc de Millau, au-dessusde la vallée du Tarn (France). Mis en service 
en 2004, ce spectaculaire pont à haubans, fait de béton armé et d’acier, 
détient plusieurs records du monde, dont le tablier haubanné, des piles et 
un pylône les plus hauts du monde.

3 - Viaduc ferroviaire de Danyang-
Kunshan, province de Jiangsu 

(Chine). Construit essentiellement 
en éléments préfabriqués et opéra-

tionnel depuis 2011, il est le pont
le plus long pont du monde; il s’étire 

sur près de 165 km. Plus de 10 000 
de personnes ont participé

à sa construction.  DR

4 - Tower Bridge, à Londres
(Angleterre). Sa construction, 

réalisée en béton, acier et granite,
a été achevée en 1894. Le tablier de 

ce pont suspendu au-dessus  de
la Tamise bascule et s’ouvre en deux 
pour stopper la circulation automo-

bile et ainsi laisser passer les
bateaux. Son architecture particu-

lière l’a rendu célèbre dans le monde 
entier. Il est devenu l’une des icônes 

de la capitale de Grande-Bretagne. DR

5 - Stari Most, à Mostar (Bosnie-
Herzégovine). Construit en pierres 

taillées en 1565, ce pont enjambe
le fleuve Neretva. Il a été détruit
en 1993 pendant la guerre d’ex-
Yougoslavie. Sa reconstruction

a été inaugurée en 2004. L’ouvrage 
est aujourd’hui classé au patrimoine 

mondial de l’UNESCO. DR

1 - Pont de Lucerne, ou Kapellbrücke. Ce pittoresque 
pont couvert en bois a été construit au-dessus
de la rivière Reuss en 1333. Après un incendie,
il est reconstruit en 1994. Attraction touristique,
il est aussi l’un des symboles de la Suisse. KEYSTONE
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Propriété en droit de 
superficie: les risques

bien que ces opérations ne soient pas très 
courantes. Elle soulève à ce jour nombre de
questions quant à la viabilité du finance-
ment en comparaison de la PPE tradition-
nelle en pleine propriété. En effet, pour 
trouver un financement, la durée du droit 
de superficie est déterminante. Face à l’in-
certitude de la valeur du bâtiment au mo-
ment de l’exercice du droit de retour, les 
prêteurs hypothécaires exigent un amortis-
sement complet du prêt sur la durée du 
droit de superficie. Cela, cumulé avec la 
rente de superficie, peut rendre ce type de
propriété plus coûteux que la propriété tra-
ditionnelle avec, à la fin du contrat de su-
perficie, pas grand-chose dans les mains à 
léguer à ses enfants. Attention au futur 
quartier du PAV qui comportera de la PPE 
en droit de superficie. Il sera essentiel de 
veiller à bien informer les «acquéreurs» des
particularités du droit de superficie, et
indispensable de rendre ce type d’objets 
économiquement viable.
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Des avocats spécialisés y répondent tous les samedis
dans le supplément ImmoPlus

de la Tribune de Genève, sous la rubrique
« C’est votre droit ».
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Vous êtes locataire
ou propriétaire ?

Vous avez une question en lien avec le logement

que vous occupez ou que vous louez à un tiers ?

Envoyez-la à votredroitimmo@tdg.ch
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